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Donnez 
de l’élan à vos 
compétences
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3 heures
135€ / salarié 
30€ / bénévole
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3 heures
135€ / salarié 
30€ / bénévole
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3 heures
135€ / salarié 
30€ / bénévole
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2 heures
25€ / salarié 
25€ / bénévole
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2 heures
25€ / salarié 
25€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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10 heures
450€ / salarié 
90€ / bénévole
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3 heures
135€ / salarié 
30€ / bénévole
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35 heures
1575€ / salarié 
315€ / bénévole
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F O R M AT 
AT E L I E R

MODALITÉSMODALITÉS 
Présentiel (à Lyon 
ou en structure)

PUBLICPUBLIC 
Bénévoles et salariés 
d’associations / collectivités

ANIMATIONANIMATION 
CROS AURA
ou réseau

A définir

S U J E T S E X E M P L E

> Accompagnement aux réseaux sociaux : 3 créneaux de 2 heures 
à destination d’une salariée d’association.

Objectifs : définition de l’objet et des objectifs des réseaux sociaux, 
état des lieux des outils et réseaux mobilisés, mobilisation des éléments 
adaptés à la stratégie de la structure, focus spécifiques.

> Mobilisation des bénévoles
> Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
> Accompagnement aux réseaux sociaux

Créneau de
2h00 à 3h00
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Créneau de 
3h00 à 4h00

7h00

Créneaux de 
2h00 à 7h00
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20 heures* 990,00€ TTC

Financement possible (OPCO, Pôle Emploi, CPF…) 
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1   

2   Exploration du parcours des expériences du candidat

3   Elaboration du dossier de validation
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Sport Propulse Formation place la structuration et 
la professionnalisation du mouvement olympique 
et sportif au centre de ses priorités. Toujours 
en veille sur le champ de la formation, l’OF du 
CROS s’est engagé à respecter les critères du 
Référentiel National Qualité (RNQ) et dispose 
de la certification Qualiopi©.

Dès lors, c’est en tant que« tête de réseau » du 
mouvement olympique et sportif au niveau régional 
que le CROS AURA propose la mise en œuvre d’une 
Action Collective Sport. Les structures sportives 
ne disposant pas de la certification Qualiopi©, 
et ne souhaitant pas forcément s’engager via ce 
label qualité, ont ainsi la possibilité de solliciter 
notre équipe par le biais du dispositif proposé par 
l’Afdas, opérateur de compétences.

Comment inscrire une action ?
Dans le cadre du plan de développement des 
compétences, le dispositif exige le respect de 
certains critères :

> Durée de formation inf. ou égale à 15 jours
> 6 à 25 stagiaires maximum par action 
> 2 structures minimum par action
> Certifications RNCP exclues

Les avantages pour la structure sportive
> Le bénéfice de la structure fonctionnelle et 

de la certification de l’OF du CROS
> La réalisation d’une économie sur l’enveloppe 

allouée aux actions individuelles
> La prise en charge d’une démarche de saisie 

administrative et un gain de temps
> La garantie d’un interlocuteur unique de 

gestion et d’un contact privilégié

Le CROS a développé un cahier des charges précisant les 
attendus relatifs aux rôles et missions de chacun, ainsi qu’une 
convention nécessaire à la bonne organisation du portage, 
dans le respect d’une procédure bien définie :

Sollicitation d’une structure sportive formalisée par une 
demande par mail ou téléphone

Vérification de la validité du dossier et transmission du Cahier 
des Charges correspondant

Communication des documents et informations utiles 
(module, stagiaires et frais)

Signature de la convention de portage et saisie de l’action 
collective sur la plateforme

Mise en place de l’action de formation et proposition de 
financement à confirmer

Evaluation, clôture et bilan de l’action collective avec 
redistribution des fonds
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